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Numéro 4. Année 1906 1er Décembre.

BULLETIN
DE LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

AVIS
Agenda des Ecoles. — A la prochaine séance et aux suivantes,

on pourra se procurer l'agenda pour 1907, moyennant
1 fr. 50, auprès de M. Charvoz, régenl à Ghêne-Bougeries, qui
l'expédiera aussi franco sur demande.

Soirée annuelle. — La soirée annuelle aura lieu le samedi
2 février, dans la nouvelle salle des fêtes « La Source », Ter-
rassière, 44.

Cotisations. — Les cotisations qui resteront impayées après
la prochaine assemblée seront perçues, par remboursement
postal, le 18 décembre.

Assemblée générale du 15 Novembre 1906, petite salle
de l'Institut.

Présidence de M. Lucien Baatard, président.

1° Communications du Comité.

M. Lucien Cellérier est reçu membre de la Société.
Les démissions de MM. Moser, Jaques et Golay sont acceptées.

L'assemblée nomme délégué au Comité central de la Société
pédagogique de la Suisse romande M. Charvoz, en remplacement

de M. Pesson qui ne fait plus partie de notre Société et
ne peut par conséquent plus la représenter au sein du dit
Comité.
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M. Charvoz avait été désigné comme 1er suppléant, lors de
la nomination des délégués, le 27 octobre 1904.

2* Nomination de la Commission de Soirée.

Sont nommés: MllesMétrai, Laplanche, Neydeck et Schwitz-
guebel; MM. Berger, Charvoz, Dubois Albert. Martin Edmond,
Pâquin et Valentin.

M. Bieler demande que l'ouverture du bal ait lieu moins
tard que l'année dernière ; Mlle Müller, qu'une comédie au
moins soit maintenue au programme. La commission est priée
de prendre bonne note de ces recommandations, qui sont
appuyées par l'assemblée.

3° Nomination des rapporteurs sur les deux questions mises
à l'étude pour le prochain congrès. Echange de vues sur ces
questions.

A l'unanimité, l'assemblée nomme rapporteurs Mme Louise
Dunand et M. Edmond Martin.

Mme Dunand rapportera sur la question de la mutualité;
M. Martin, sur celle des examens.

M. le Président rappelle que la question de la mutualité a
déjà été traitée par notre Société dans sa séance du 12 décembre
1901; elle avait été introduite par une communication de
M. Edouard Racine. L'assemblée était tombée d'accord pour
reconnaître que l'école était bien placée pour répandre les
idées de prévoyance et de mutualité, tout en estimant qu'elle
ne pouvait guère le faire que par des causeries et des récits
appropriés.

Aujourd'hui la question est poussée plus loin et l'on propose
carrément la création de caisses scolaires. C'est du moins ce

qui ressort des conclusions adoptées par nos collègues vaudois
dans diverses réunions récentes.

La prévoyance et la mutualité s'inspirent d'idées assez dif-
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